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« Au reste, disait-il, düt l'Europe entiere se declarer contre
nous, vous etes plus forts que l'Europe. La Republique fran-
9aise est invincible comme la raison ; eile est immortelle comme
la verite. »

Apres avoir ainsi eleve la France au-dessus de l'Europe,
Robespierre fit voter par la Convention un decret en sept articles
dont trois interessaient la Suisse et les Etats-Unis. Le deuxieme
assurait que les traites seraient fidelement executes. Le cin-
quieme annon9ait que le Comite de Salut public etait charge
« de s'occuper des moyens de resserrer de plus en plus les liens
de l'union et de l'amitie entre les deux pays ». Le sixieme enfin
assurait que la meme autorite manifesterait aux cantons «les
sentiments d'equite, de bienveillance et d'estime dont la nation
fran9aise etait animee envers eux ».

** *

La Republique fran9aise eut malheureusement la memoire
tres courte pour le maintien de ses promesses et de ses beaux
sentiments puisque moins de cinq ans apres les affirmations de

Robespierre, eile resolut d'intervenir en Suisse et de l'occuper
sous le pretexte de lui apporter la liberte tout en la soumettant
ä un « protectorat» extremement interesse.

Eug. Mottaz.

F*-C, de La Harpe et Geneve

Une requete inedite

Les biographes de La Harpe et les historiens de la cam-
pagne genevoise 1 ont tous mentionne le sejour que fit ä Gen-
thod, en 1795-1796, l'ancien precepteur d'Alexandre de Russie
et le futur revolutionnaire vaudois. Dans son etude sur Louis-

1 A. Boehtlinck, Fr.-C. Laharpe (Berne 1925 ; 2 vol. in-8), p. 117, 174.
Edm. Barde, Anciennes maisons de campagne genevoises (Geneve 1937 ; gr. in-8),
p. 235-236. G. Fatio, Histoire de Genthod... (Geneve 1943 ; in-8), p. 54.
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Auguste Brun 1, Cl. Fontaine-Borgel a reproduit 2 le texte de
la decision du Conseil administratif qui lui permettait d'acque-
rir la propriete de Jean, de Jaquet au « Grand Saugey ». Sauf
erreur de notre part, la requete meme de La Harpe qui donna
lieu ä cette decision est restee inedite ; eile nous parait meriter
d'etre publiee, pour les renseignements de premiere main
qu'elle apporte et pour le contraste assez piquant qu'elle pre-
sente entre les sentiments d'ardente admiration pour Geneve
dont La Harpe faisait alors profession et l'amertume avec
laquelle, dans ses Memoires, il parla plus tard des Genevois.
Sans doute la requete est-elle signee de Henri Monod et non
de La Harpe lui-meme et, ä la date oü eile fut presentee, La
Harpe etait-il encore en Russie. Mais Henri Monod n'est pas
non plus une personnalite negligeable et l'on peut supposer que
les sentiments qu'il exprime dans sa requete refletent bien ceux
de son ami ä l'epoque. Enfin, si certains patriotes exclusifs esti-
ment qu'en declarant que «jamais il ne distingua Geneve de sa

patrie », La Harpe ne se grandit pas ä leurs yeux, le respect de

la verite et l'autorite des textes originaux ne permettent pas de

jeter sur cet episode curieux de sa vie le voile d'un pudique
regionalisme. Comme toute creature humaine, La Harpe a pu
varier dans ses opinions; l'interet des documents d'archives

presentes ä leur date et dans leur cadre n'est-il pas justement de

retracer avec le maximum de certitude possible en histoire,
revolution mouvante et parfois contradictoire d'une pensee

que son auteur ä la fin de sa vie et ses biographes apres lui ont
peut-etre eu trop tendance ä systematiser

La requete de Monod est suffisamment explicite par elle-

meme pour nous dispenser d'une plus longue introduction.
Force de quitter la Russie ä cause de son activite revolutionnaire,
indesirable sur les terres de MM. de Berne, ne voulant pas se

fixer en France pour ne pas risquer de perdre la pension de la

cour de Saint-Petersbourg, La Harpe en 1795 ne pouvait trou-
ver de meilleur asile que Genthod. II etait lä ä deux pas du
Pays de Vaud et pourtant soustrait aux rigueurs de ses tout-
puissants maitres. Geneve, en 1794, avait fait sa revolution et

1 Cl. Fontaine-Borgel, Louis-Auguste Brun... (Geneve 1881 ; in-8), p. 13.
2 Avec d'ailleurs une grosse faute de lecture : « Citoyen St Monod » pöur

« citoyen Hy Monod ».
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remplace ses Magnifiques Syndics et Conseil par un gouverne-
ment modere, trop faible devant les exces de la Terreur et trop
peu sür de lui devant la pression etrangere pour avoir laisse
dans l'histoire un souvenir eclatant, mais qui paraissait alors
la seule solution acceptable. Geneve ainsi revolutionnee, pen-
saient La Harpe et Monod, ne pouvait partager ä l'egard d'un
revolutionnaire les preventions de MM. de Berne. De fait,
les difficultes qui s'opposerent d'abord ä l'etablissement de
La Harpe sur sol genevois etaient d'ordre administratif plus
que politique. C'est pour les lever qu'apres un premier refus
Henri Monod adressa au Conseil la requete suivante :

Citoyens Administrateurs,

Frederic Cesar Delaharpe, Bourgeois 'de Lausanne et de Rolle,
expose qu'il fut eleve en partie ä Geneve et que jamais il ne distingua
cette ville de sa patrie.

Appele ä soigner l'education des jeunes princes de Russie, il leur
parla toujours le langage d'un vrai republicain qu'il avoit appris chez

vous, et vivant en Spartiate ä la Cour du Grand Roy, il ne respira
qu'ä venir finir sa carriere en paix dans les lieux oü il avoit passe sa
jeunesse. Voyant la fin de sa täche approcher, il chargea done son
ami Henri Monod de Morges de lui chercher un domaine dans cette
Republique.

La campagne du citoyen Jaquet riere Genthod ayant ete proposee
au citoyen Monod, celui-ci arrete le marche, vient aussitot ä Geneve
au commencement de mars, se presente au citoyen syndic Janot, lui
fait part de son acquisition et le prie comme premier Magistrat de
lui apprendre s'il a quelqu'autre forme ä remplir que de faire passer
l'acte public.

Le citoyen Syndic repond qu'il doit presenter une requete pour
en demander la permission. D'ailleurs on ne fait aucune objection au
citoyen Monod, ni sur l'acquisition, ni sur l'acquereur : il avoit dejä
ete prevenu qu'il y avoit une permission ä demander, mais on lui
avoit parle de cette demarche comme faite pour empecher qu'il ne
s'introduisit dans l'Etat telle personne qui n'y conviendroit pas, au
surplus comme d'une affaire purement de forme, des qu'il s'agissoit
d'un homme honnete et du voisinage.

D'apres cette idee Henri Monod presse de repartir pour une
negociation d'argent qu'il avoit appointee, ne crut pas que rien l'obli-
geat ä rester, il avise le Notaire auquel on l'avoit adresse, qu'il eut
soin de pourvoir au necessaire et part, il prend ses arrangements dans
la parfaite securite oü on l'avoit laisse, & fait un gros payement au
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Citoyen Jaquet en sorte que plus de la moitie du prix convenu est
acquitte.

Quelle ne fut done pas sa surprise, lorsqu'il re?ut avis quelques
jours apres, que la permission demandee avait ete refusee, vu les cir-
constances.

Citoyens Administrateurs, Henry Monod vient vous exposer
Celles qui avoient determine sa conduite. II remarquera d'abord que
sa premiere requete a ete faite par un Notaire qui l'avoit composee ä

sa fantaisie et ne la lui avoit point communiquee avant de la presenter,
en sorte qu'il n'est pas etonnant qu'elle se soit trouve depourvue des
raisons solides que Delaharpe avoit ä alleguer et de la forme qu'il
desiroit y mettre.

Le citoyen Monod imagine ensuite qu'il seroit possible que des

personnes ne vissent dans l'Etranger proprietaire une classe differente
de celle de l'Etranger pure et simple. Mais outre que rien n'est plus
facile que d'enlever toute equivoque, si on en craint, dans la permission
que l'on accorderoit, il est evident que la Loi ne distinguant pas entre
ces deux especes d'etrangers, l'un n'a pas plus droit ä la tolerance que
l'autre, lorsqu'on croit avoir des raisons de ne plus la lui accorder.

Ainsi supposant le cas oü le citoyen Delaharpe viendroit ä avoir
esperance de famille qu'il n'a pas, quoique marie depuis quelques
annees, s'il convenoit que ses enfants ne fussent pas citoyens, comme
ils le seroient en tolerant leur Pere dans la Republique, il est incontestable

qu'on pourroit lui retirer ä terns la permission de resider et
empecher par lä l'introduction de cette famille dans l'Etat.

Ne craigne? pas au reste, citoyens administrateurs, que jamais
Delaharpe puisse etre incommode ou peu agreable ä la nouvelle patrie
qu'il voudroit adopter, il est au contraire probable que cet homme
simple et loyal une fois connu de vous, sera juge apres le terme fixe

par la loi, digne d'etre re?u au nombre de vos citoyens.
Si enfin une des circonstances qui ont occasionne le refus fait au

notaire de passer l'acte de vente etoit la penurie des subsistances et la
crainte qu'un Suisse proprietaire sur Geneve n'exportät les denrees
de son fonds pour les conduire dans son pays, on peut assurer qu'il
n'y auroit rien ici de semblable ä craindre. D'abord l'acquereur est
encore en Russie, oü peut-etre actuellement il travaille ä concourrir
aux soins de l'administration pour en procurer, il ne sera vraisem-
blablement dans le territoire de la Republique que lorsque les recoltes
auront ramene l'abondance. II ne se propose pas d'avoir domicile en
Suisse, il n'y importera done point de denrees et le citoyen Monod
offre, si on le souhaite, de prendre l'engagement au nom de son cons-
tituant que les denrees de son domaine se consommeront dans le
territoire de la Republique tant que le besoin le requerra.

Maintenant, citoyens administrateurs, resteroit-il quelque incon-
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venient pour l'Etat d'accorder au citoyen Delaharpe la permission
d'acquerir que son ami sollicite; s'il n'y en a plus, veuillez considerer
ceux qui resulteroient pour luy de votre refus.

II a contracte dans la bonne foi, sa visite aussitot apres au citoyen
Syndic le prouve ; il savoit que des Suisses achettoient sur Geneve
comme les Genevois sur Suisse sans difficulte. Comme on ne lui laissa
entrevoir aucune objection, il a pris des engagements tres consequents
pour de l'argent, il a dejä fait de gros payements ; il a de fortes sommes
qui chomment jusqu'ä ce qu'il sache s'il en peut faire d'autres, vous
avez lä un petit apperfu des embarras et des difficultes que lui occa-
sionneroit un refus.

Enfin, citoyens administrateurs, son ami prevenu de l'achat est
dans la joye. Veuillez ne pas le troubler en fermant ä un veritable
ami de la liberte l'acces d'un Pays oü l'on combattit si longtemps pour
eile, Pays pour le bonheur duquel il n'a cesse de faire des voeux.

II conclud done ä ce qu'il vous plaise, citoyens et magistrats, lui
accorder la permission de passer devant notaire acte de cette acquisition,
etant pret ä remplir les clauses que vous estimerez devoir prescrire.

II prie Dieu pour la prosperite de la Republique et la conservation
de chacun de vos personnes.

(Signe) H1 Monod,
Pr constitue du citoyen De La Harpe '.

Le resultat de cette demarche est connu. La Harpe obtint la
permission si eloquemment et subtilement sollicitee par son
ami. II s'installa ä Genthod le 3 aoüt 1795 2 et y vecut pendant
deux ans, « occupe de travaux agricoles sans trop (se) soucier
de Messieurs de Berne et sans se meler de leurs affaires », dit-il
dans ses Memoires. C'est pourtant de Genthod qu'en automne
1797 il se rendit ä Paris pour y mener les affaires que l'on sait.
Le 15 aoüt, il avait vendu sa propriete ä un autre Vaudois
eminent, Benjamin Crud, dit le baron Crud, qui la conserva jus-
qu'en 18153. Sa tranche de vie genevoise etait terminee. «II
m'est reste pour cette cite celebre une predilection que n'ont
pu eteindre l'injuste malveillance de ses habitants, leurs
machinations secretes contre ma patrie et leurs atroces calomnies
contre nous tous », ecrira-t-il plus tard dans ses Memoires +. Les
textes publies ici s'accordent mieux, semble-t-il, avec la
premiere qu'avec la seconde partie de cette amere constatation.

Paul-F. Geisendorf.
1 Archives d'Etat, Geneve. R. R. Etrangers IV, 20 avril 1795.
2 L'acte definitif d'aehat est du 2.3 aoüt (Archives d'Etat, Geneve, Butin, not.

vol. 1, p. 155).
3 Archives d'Etat, J.-G. Prevost, not., vol. 8, p. 566.
4 Paris-Geneve, 1864 ; in-16, p. 70.
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